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Avant-propos

La réactualisation de l’ouvrage L’Évaluation est devenue nécessaire.

Depuis la date de sa première édition, en 1991, les travaux des linguistes1 ont contribué à modifier la perception que les enseignants et les formateurs ont du monde des langues.

1991, c’est précisément l’année où les experts, réunis en symposium intergouvernemental à Rüschlinkon, en Suisse, à l’initiative du gouvernement fédéral helvétique, ont décidé de la création d’une part d’un outil commun à tous les pays, qui permettrait de faire le point sur les méthodologies de l’enseignement de toutes les langues et de leur apprentissage, et d’autre part de créer un outil qui rendrait transparents les résultats de cet apprentissage. Le thème du symposium était «Transparence et cohérence dans l’apprentissage des langues en Europe: objectifs, évaluation, certifications».

Ces deux importantes décisions ont abouti à l’élaboration du Cadre européen commun de référence pour les langues: apprendre, enseigner, évaluer2 et à la création des Portfolios européens des langues3, aujourd’hui présents dans une quarantaine de pays et de systèmes éducatifs.

L’aspect novateur principal est présent dans le titre de l’ouvrage: un cadre commun a été créé. Il concerne les méthodologies d’enseignement, les habitudes d’apprentissage et, pour le sujet qui nous intéresse, l’évaluation des compétences langagières. Le concept de communauté donne à nos réflexions une dimension qui dépasse le strict cadre de la classe, en les concrétisant dans une conception commune de l’évaluation qui est d’ores et déjà adoptée en Europe et hors de ses frontières.


Quelques souhaits



L’ouvrage actuel est destiné aux étudiants, aux enseignants et aux formateurs.


Il se propose d’être à la fois:

– un guide, pour découvrir comment et pourquoi les notions présentées dans Cadre européen commun de référence sont désormais indispensables aux évaluateurs;

– une aide, pour s’approprier ces différentes notions (progression, niveaux, descripteurs…);

– un mémo, pour se remettre en mémoire les aspects théoriques liés à l’évaluation déjà présentés dans l’édition de 1991;

– un appui, pour pouvoir élaborer, à partir de fiches types, des activités d’évaluation à chaque niveau de l’apprentissage et pour chaque compétence langagière;

– un outil permettant de relier théorie et pratique.




Des partis pris



On a souhaité présenter les notions théoriques sous une forme conviviale, un peu comme si le lecteur participait à un stage de «lecture-formation» au cours duquel on lui demanderait de s’approprier les concepts découverts ou redécouverts et d’élaborer son propre matériel.

On a également souhaité qu’à la fin de cette lecture l’évaluation soit considérée comme faisant intégralement partie de l’apprentissage, en fonction de la démarche pédagogique propre au formateur.


L’évaluation des acquis, en effet, n’est pertinente que si:

– elle s’appuie sur une ou plusieurs théories de l’enseignement/apprentissage;

– elle intègre ces théories dans une démarche didactique, une pratique pédagogique rigoureuses;

– elle est partagée avec les apprenants4 et ne constitue pas le domaine réservé de l’enseignant.



Dans cet ouvrage, l’évaluation est donc présentée d’une part comme une aide à l’apprentissage et un instrument d’appréciation (évaluation qualitative) et d’autre part comme un instrument de mesure (évaluation quantitative), s’appuyant, dans les deux cas, sur les pédagogies par objectif appliquées à une approche communicative et actionnelle de l’enseignement. En d’autres termes, une évaluation formative critériée est privilégiée lors de l’apprentissage et une mesure rigoureuse des acquis l’est lors des bilans sommatifs.


Des contenus théoriques et pratiques



Les chapitres 1, 5 et 8 reprennent les contenus de la première édition, complétés par un approfondissement de la réflexion menée à cette époque. On y trouvera une mise à jour des notions clés et le point sur l’état de la question.

Le chapitre 2 décrit (et décrypte) le Cadre européen commun de référence pour les langues et les Référentiels par niveaux pour les langues nationales et régionales.

Dans le chapitre 3, on détaille et on commente le chapitre 9 du Cadre européen commun consacré à l’évaluation.

Le chapitre 4 propose une démarche permettant de rendre évaluables les descripteurs de compétence du Cadre.

Les Portfolios européens des langues sont présentés dans le chapitre 6, qui traite de l’auto-évaluation.

Le chapitre 7 illustre comment quelques pays appliquent les recommandations du Cadre européen commun.

Enfin, le chapitre 9 présente une série de 46 fiches pratiques d’activités d’évaluation, dont 9 fiches de discrimination auditive. Ces fiches illustrent des possibilités d’évaluation, à chaque niveau du Cadre européen commun et pour chaque compétence langagière. Elles doivent être considérées comme des exemples. Leur objectif premier est de servir de base, de déclencheur pour d’autres créations.

Pour chaque fiche, un en-tête précise: le descripteur évalué, la ou les fonctions discursives traitées, l’objectif dont on évalue la maîtrise, le type de tâche langagière communicative, le public auquel s’adresse l’activité, le niveau taxonomique, le type de support utilisé et enfin le domaine, voire le sous-domaine dans lequel la réalisation de la tâche est demandée.


En fin d’ouvrage



Un lexique des termes les plus courants, une bibliographie sélective en deux parties (auteurs cités dans ce livre et ouvrages permettant d’approfondir le sujet), une sitographie, des textes de référence en annexes et une table des matières.

Bonne lecture…!







1Ceux de la Division des langues vivantes du Conseil de l’Europe (aujourd’hui appelée «Division des politiques linguistiques», le changement n’est pas anodin) et, parallèlement, ceux du groupe ALTE (Association of Language Testers in Europe).

2Cadre européen commun de référence pour les langues: apprendre, enseigner, évaluer, Conseil de l’Europe, Didier, Paris, 2001.

3Voir le chapitre 6, qui leur est consacré.

4Dans cet ouvrage le mot «apprenant» est toujours utilisé dans son sens générique, sans distinction de sexe. L’apprenant (féminin ou masculin) est l’individu qui apprend une langue dans un contexte hors scolaire. Le terme «élève» sera utilisé pour désigner celui qui apprend dans un contexte scolaire.




Chapitre 1     L’évaluation décortiquée


PETIT TEST



Pour chacune des notions suivantes, indiquez par une croix si vous pouvez en donner une définition pertinente1.



	 


	OUI


	NON




	1 Compétence


	□


	□




	2 Capacité


	□


	□




	3 Niveau de compétence


	□


	□




	4 Référentiel


	□


	□




	5 Progression


	□


	□




	6 Savoirs


	□


	□




	7 Savoir-faire


	□


	□




	8 Critère d’évaluation


	□


	□




	9 Indicateur d’acquisition


	□


	□




	10 Table de spécification


	□


	□




	11 Évaluation formative


	□


	□




	12 Évaluation sommative


	□


	□




	13 Évaluation formatrice


	□


	□




	14 Évaluation de l’état initial


	□


	□




	15 Co-évaluation


	□


	□




	16 Auto-estimation


	□


	□




	17 Auto-évaluation


	□


	□




	18 Pondération


	□


	□




	19 Classement


	□


	□




	20 Interlangue


	□


	□




	21 Test


	□


	□




	22 Taxonomie de Bloom


	□


	□




	23 Validité


	□


	□




	24 Fidélité


	□


	□




	25 Théorie de l’apprentissage


	□


	□




	26 Pédagogie par objectif


	□


	□




	27 Performance observable


	□


	□




	28 Objectif opérationnel


	□


	□




	29 Outil d’évaluation fermé


	□


	□




	30 Volume horaire d’apprentissage


	□


	□




	31 Docimologie


	□


	□




	TOTAUX


	□


	□







La terminologie liée au domaine de l’évaluation a pu être qualifiée de « jungle » par W. J. Popham.2

Des essais de codification de ce vocabulaire ont été effectués par des chercheurs en éducation, mais de grandes disparités subsistent, selon les écoles, sur ce que recouvrent certains mots et concepts. Cela est dû d’une part aux difficultés liées à la traduction de ce lexique qui nous vient essentiellement de la recherche anglo-saxonne, et d’autre part de la qualité bien française de vouloir imposer des distinctions.

En voici deux exemples

• La traduction française du mot skill, utilisé par les Anglo-Saxons pour les quatre composantes de la communication langagière : expression et compréhension orales et écrites. Selon les ouvrages de référence, skill est traduit par « habileté » ou « capacité », parfois « compétence », voire « savoir-faire ». Or, comme on va le voir, ces quatre traductions recouvrent des concepts bien différents.

• Les deux mots « compétence » et « capacité » sont souvent employés l’un pour l’autre. Or, le concept de capacité, qui vient de l’anglais par ability ou skill, ne recouvre que le fait qu’une personne est capable de produire un comportement langagier donné dans une situation donnée, alors que le concept de compétence indique l’aptitude reconnue, donc évaluée, à savoir produire une conduite langagière

L’un des premiers objectifs de ce livre est de clarifier cette jungle terminologique, afin que les mêmes mots recouvrent toujours les mêmes concepts.

On trouvera à la fin un lexique sélectif commenté des mots et des concepts dont il sera question tout au long de l’ouvrage.


RÉFLEXION PRÉLIMINAIRE



Rares sont les pays où l’enseignant reçoit, dans sa formation initiale, ne serait-ce qu’une information sur les différentes façons d’évaluer les progrès en langues de ses élèves3.

Démuni, il reproduit souvent les procédures par lesquelles il a lui-même été évalué au cours de ses études. Cette évaluation scolaire, essentiellement dictée par les impératifs de l’institution scolaire ou universitaire, ne prend en compte que l’un des aspects de l’évaluation, celle de l’évaluation sommative, qui permet de délivrer notes et diplômes, à usage social (passage d’une classe à l’autre, obtention d’un diplôme final de fin d’études).

Réfléchir à d’autres façons d’évaluer, c’est tout d’abord montrer du respect pour chaque individu, à partir de son plus jeune âge, pour ce qu’il est capable d’acquérir, pour les progrès qu’il fait dans son apprentissage. C’est également le moyen de lever un grand nombre de malentendus, entre élèves – qui comprennent difficilement les raisons des notes qu’ils obtiennent –, entre enseignants – qui s’évaluent implicitement entre eux –, entre enseignants et institutions, entre enseignants et parents, entre l’institution et la société dans son ensemble, en particulier avec le monde du travail.

De nombreux pédagogues réfléchissent à l’évaluation des acquis, en proposant des modalités d’évaluation différentes de la simple notation. Encore faut-il que la finalité de ces modalités ne soit pas d’aboutir in fine à une notation, car, en ce cas, l’évaluation censée être différente ne sera pas ressentie comme telle par les apprenants.


LES DEUX GRANDS TYPES D’ÉVALUATION



En évaluation des acquis, il faut tout d’abord séparer clairement tout ce qui relève du domaine du contrôle (évaluation sommative), de ce qui relève de l’information réciproque entre l’enseignant et l’apprenant (évaluation formative et auto-évaluation).

Le tableau de la page suivante permet de comparer ces deux grands types d’évaluation.


Le domaine du contrôle



◗ L’origine du mot « contrôle »

Le Robert4 indique qu’à l’origine le mot « contrôle » est formé de « contre » et de « rôle », le « contre rôle » désignant un registre de comptabilité (rôle) tenu en double, l’un servant à vérifier l’autre (contre). C’est cette fonction de vérification qui prévaut aujourd’hui, agrémentée de la notion de critique. Contrôler, c’est donc vérifier, en soumettant à critique, qu’un élément second correspond bien à un élément premier. En évaluation, contrôler signifie vérifier que la production d’un apprenant correspond bien à ce qu’édictent les normes grammaticales, lexicales, linguistiques.



	Le contrôle (évaluation sommative, normative)


	La prise d’information (évaluation formative, critériée et auto-évaluation)




	↓


	↓




	Contrôler, c’est vérifier la conformité des performances de l’apprenant à la


	L’information que l’on recherche, c’est, autant pour l’apprenant que pour l’enseignant, de savoir si les objectifs fixés sont ou non atteints, selon les




	↓


	↓




	norme

de la langue cible.


	critères

formulés par l’enseignant.




	↓


	↓




	Pour cela, on utilise des tests calibrés, des exercices, des examens, qui donnent lieu à une


	Pour cela, on utilise des activités d’évaluation, des fiches d’auto-estimation, des exercices de vérification qui donnent lieu à une




	↓


	↓




	note

Cette évaluation est imposée, elle sert à classer les élèves entre eux. La note est la seule information donnée. Il s’agit d’une évaluation sanction.


	information commentée

Cette évaluation est consentie, elle apporte des informations sur les acquis et sur ce qu’il reste à acquérir. Il s’agit d’une évaluation (in)formative.




	↓


	↓




	Elle mène à la certification 

Elle a une valeur sociale.


	Elle mène à la reconnaissance des compétences

Elle a une valeur formative.







Les moyens mis à la disposition de l’enseignant pour contrôler les acquis sont multiples : ils vont des activités de classe, notées ou non, aux examens terminaux.

◗ La norme

Elle est opposée aux critères. Ni l’enseignant, ni l’apprenant n’ont de prise sur elle. La norme est définie a priori : c’est celle des grammaires, des dictionnaires, des manuels d’apprentissage, du système phonologique.

Il est normal que l’enseignant tente de faire acquérir cette norme, car son souhait est que ses élèves s’en rapprochent le plus possible pour « parler correctement ». Un individu qui respecterait la totalité de la norme pourrait être qualifié de bilingue. Or la finalité de l’enseignement n’est pas de fabriquer des bilingues mais bien de conduire les apprenants du niveau A où on les prend en charge au niveau B qui sera l’objectif de la période d’apprentissage. La recherche du bilinguisme est un fantasme qui n’est pas de mise dans les classes de langue.

Le Cadre européen commun, en définissant des niveaux de compétence en langue, indique en quelque sorte des paliers d’apprentissage. L’enseignant et les systèmes éducatifs doivent admettre que l’objectif du système n’est pas de faire acquérir aux élèves, au cours de leur scolarité, le palier le plus haut (le niveau C2 du Cadre). Des paliers progressifs doivent être établis pour chaque étape de l’apprentissage, et c’est uniquement la maîtrise de ces paliers – de ces niveaux – qui doit être évaluée. Il faut donc aujourd’hui savoir situer la norme. Des outils conceptuels tels que le Cadre européen commun et les Référentiels qui s’y rattachent sont pour cela inestimables. Tant que ce concept ne sera pas assimilé, la norme inatteignable continuera à être la référence des enseignants et la hantise des apprenants.

◗ La note en situation de classe, la fidélité de la notation, le mythe entretenu par la docimologie

D’où vient l’idée d’attribuer des notes aux travaux et aux performances des élèves ? Qu’implique cette note ? Peut-on considérer que chaque performance puisse se voir attribuer une note réellement représentative de la valeur intrinsèque du travail fourni ? Pourquoi les notes diffèrent-elles d’un correcteur à l’autre ? Pourquoi un même travail peut-il être évalué différemment, à quelques mois ou semaines d’intervalle, par un même correcteur ?

Les travaux de Piéron5 et d’autres chercheurs, nés du constat des différences individuelles intra- et inter-évaluateurs, ont proposé dans les années 1960 une nouvelle discipline, la docimologie (étude critique des examens et des concours), pour montrer qu’il était possible d’obtenir pour chaque travail fourni une « vraie note » représentative de sa valeur. La docimologie considérait que les travaux (copies d’élèves par exemple, lors des examens sommatifs) pouvaient être mesurables et quantifiables. Les différences de notation pouvaient être éliminées en multipliant le nombre de correcteurs et en appliquant aux diverses notes obtenues une procédure statistique de mesure permettant de déterminer la « vraie note ».

Des chercheurs6 ont calculé, dans différentes disciplines enseignées à l’école primaire puis au niveau du baccalauréat (français, mathématiques, philosophie, physique), le nombre de correcteurs au-delà duquel la moyenne des notes obtenue ne variait plus : 128 correcteurs en philosophie, 78 en français, 16 en physique, 13 en mathématiques. Ces résultats étaient logiques, mais coûteux, inapplicables et en quelque sorte malheureux : ils ont donné naissance au mythe de la « vraie note », que tout enseignant aimerait pouvoir attribuer aux performances de ses élèves de façon à constater le plus ou moins grand écart avec la norme.

Il n’a fallu qu’une dizaine d’années pour que les résultats des travaux issus de la docimologie soient remis en question7.

Une performance orale ou écrite (sauf si l’épreuve se présente sous forme de questions à choix multiples – QCM – standardisées) ne peut être mesurée comme un objet physique concret, à l’aune d’un instrument de mesure. La notation, sauf dans le cas de tests calibrés8, n’est pas un instrument de mesure exacte, elle ne contribue pas à la fidélité de l’évaluation. Elle ne peut être qu’une estimation donnée à une performance, en fonction de critères d’appréciation.

La docimologie a cependant le mérite d’avoir montré que la notation de copies n’est jamais stable ni constante (les qualités essentielles de la fidélité) et que de nombreux facteurs, souvent connus sous le terme de « critères parasites de la fidélité », y contribuent.

Tout enseignant connaît les critères parasites de la fidélité, sans toujours savoir les nommer. Ils sont nombreux, il faut savoir les reconnaître pour en prendre conscience et essayer de les réduire, voire de les éliminer.

• L’effet de fatigue : les conditions de correction influencent le jugement de l’évaluateur. On corrige sans aucun doute plus équitablement le matin, bien assis à une table de travail que le soir dans les transports en commun…

• L’effet de contraste : une copie moyenne souffre d’être corrigée juste après une excellente production. Si elle avait été corrigée juste après une copie très médiocre, il y a fort à parier qu’elle aurait obtenu une bien meilleure note…

• L’effet de favoritisme : le favori ou le « chouchou » est en général celui qui renvoie à l’enseignant une image gratifiante de lui-même. Quel dommage de lui mettre une « mauvaise » note…

• L’effet d’ordre : on est en général malheureusement plus sévère à la fin d’une série de copies qu’au début. La note attribuée à un travail dépend donc de sa place dans le paquet.

• L’effet de stéréotypie : les notes attribuées en début de formation constituent parfois une référence pour l’enseignant qui, par la suite, a du mal à noter différemment. Combien d’élèves disent qu’ils ont été jugés une fois pour toutes et que leurs notes ne varient pas quels que soient les efforts qu’ils fournissent ?

• L’effet de contamination : un bon dossier scolaire ne rachète pas une copie faible ; en revanche il influe favorablement sur une bonne copie. Cet effet a été démontré « à l’aveugle » : une copie moyenne a été présentée à l’évaluateur comme venant d’un élève faible et à d’autres comme venant d’un bon élève. Dans le premier cas, elle a été sous-évaluée, et surévaluée dans le second cas.

• L’effet de halo : à l’oral, un élève sympathique, convivial et positif est mieux noté qu’un introverti qui a du mal à avoir confiance en lui. À l’écrit, un travail soigné et lisible fait meilleure impression qu’un bon travail mal présenté.

• L’effet « choc » : la même erreur toutes les trois phrases et la note chute en dessous de la moyenne (choc négatif) ; une seule idée géniale dans un devoir qui l’est moins et la note grimpe au-dessus de la moyenne (choc positif).

• L’effet « goutte d’eau » : tout au long de la production, qui n’est pas inintéressante, l’enseignant a toléré les erreurs d’orthographe, l’écriture quasi illisible, la ponctuation fautive, puis la vingtième majuscule absente après un point fait déborder le vase…

• L’écart-type : tel enseignant, sur une échelle de notation de zéro à vingt, n’utilise que la fourchette comprise entre huit et douze. On dit alors que son écart-type est de quatre points. Tel autre n’utilisera jamais les notes comprises entre dix-sept et vingt.

• L’évaluation externe : on n’en parle qu’à voix basse mais elle existe. Il s’agit de la réputation d’un enseignant vis-à-vis de ses collègues et de son institution. Il arrive que des enseignants ne mettent que très peu de « très mauvaises notes », de crainte de passer pour de « très mauvais enseignants »…

On l’aura compris, la note attribuée en situation de classe n’est qu’une convention, souvent mal vécue, qui, en dehors d’un classement des élèves entre eux, d’une hiérarchisation, ne permet pas d’apporter des informations utiles et nécessaires sur les progrès accomplis en vue des objectifs fixés.

Cependant, elle est encore qualifiée de « mal nécessaire » dans les discours officiels. On verra dans les pages qui viennent comment faire évoluer les comportements évaluatifs.

◗ Les annotations, les commentaires9

La note est souvent le résultat d’un décompte de points. En France, on décompte à partir de 20 points. Sa perception, comme son décompte, est négative, car elle ne présente aucune valorisation des efforts accomplis.

Les annotations, les commentaires, peuvent pallier cette manifeste indifférence. Encore faut-il qu’ils se présentent de façon valorisante.

Des études10 ont montré que les commentaires habituels portés sur les copies sont le plus souvent redondants avec la note-sanction (05/20 « mauvais travail »), ou sont trop laconiques et négatifs (« incorrect », « mal dit »), ou encore donnent des instructions sans préciser les moyens qui permettent de s’améliorer (« mal formulé, à reprendre »). Les commentaires n’ont, dans ce cas, aucune utilité pour l’élève.

Pour assurer cette fonction d’utilité, la note devrait être accompagnée d’un rappel de ce qui s’est passé en classe, au moment où le point évalué a été abordé ; d’un renvoi à une page du manuel ; du numéro d’un exercice à faire… Le commentaire prolongerait dans ce cas le processus d’enseignement / apprentissage.

◗ La note en situation d’examen

La note y assure une fonction de sanction, positive ou négative. Cette sanction est subie, l’apprenant n’a aucun droit de regard sur elle. En situation d’examen les demandes de révision de notes sont accompagnées de mesures administratives fastidieuses et décourageantes pour les candidats. Le jury d’examen est souvent, par voie réglementaire, souverain quant à ses décisions.

La notion de « vraie note » perdure. La conviction de l’évaluateur se manifeste dans les chiffres qui sont attribués aux copies d’examen : plus ils seront précis (09,75 et non pas 10), plus ils seront justes et équitables. Comme dans une course de fond mesurée à l’aide d’un chronomètre : 4 minutes 796…

La note a une fonction d’information : elle sert à rendre compte de l’état de l’élève, aux parents (bulletin scolaire) et à la société (admission à un examen).

Les enseignants parlent de « l’attachement de l’élève à la note » et insistent sur le fait que « seul compte le fait d’avoir ou non la moyenne »…

◗ Le cas des concours

Peu importe la note, seuls ceux qui auront obtenu les meilleures seront admis. La barre (note minimale d’admissibilité) peut être fixée n’importe où, en fonction du nombre de places réservées aux concours.

Aux concours externes de recrutement d’enseignants (CAPES11, agrégation), de la session 2001, 11 547 postes étaient offerts pour 99 091 candidats, soit 8,6 % de candidats inscrits pour un poste, quelle que soit la note obtenue.

Quant aux copies, il ne faut pas s’attendre à y trouver des commentaires de la main du correcteur : « Les copies ne comportent aucune annotation ou appréciation. Aucune disposition législative ou réglementaire n’exige, en effet, des jurys de concours qu’ils établissent des appréciations sur les prestations des candidats, leur jugement étant concrétisé par l’attribution d’une note chiffrée. Les épreuves d’un concours visent à établir un ordre de classement des candidats en vue de l’accès à un emploi public et ne sauraient être assimilées à des devoirs universitaires donnant lieu à correction détaillée portée sur la copie dans un but pédagogique. » Bulletin officiel de l’Éducation nationale n° 10 du 6 septembre 2001.


Le domaine de la prise d’information



Pour que l’évaluation devienne une partie intégrante de la formation, elle doit remplir un rôle informatif. L’information minimale donnée par la note est insuffisante en ce sens qu’elle ne donne aucunement à l’élève les moyens de l’améliorer et qu’elle ne constitue pour l’enseignant que le constat d’un échec – considéré comme un manque de travail de la part de l’élève – ou d’une réussite – qu’il est aisé de s’attribuer.

Or, ni l’échec ni la réussite ne peuvent se définir sans qu’on y associe la notion d’objectif.

« Aucun processus d’évaluation n’a de sens indépendamment des objectifs d’apprentissage visés ; réciproquement, un objectif n’existe véritablement que s’il inclut, dans sa description même, ses modes d’évaluation12. »

Dans une situation de classe, l’enseignant, après avoir réalisé les actions pédagogiques qui lui semblent à même de faire acquérir l’objectif d’apprentissage qu’il s’est donné, s’attachera à observer si la performance de l’élève révèle ou non cette acquisition. Le but de cette observation est d’évaluer le degré d’acquisition de l’objectif pédagogique et non de sanctionner sa non-maîtrise.

◗ Prise d’information (évaluation formative) pendant le parcours d’apprentissage

Lors d’un parcours de formation, le rôle de l’enseignant est d’amener l’élève de l’état initial « A » à un état final « B ». L’état initial n’est pas forcément celui du grand débutant : il correspond à l’état de compétence de l’élève au moment où l’enseignant le reçoit dans son groupe. L’état final n’est en aucun cas celui où l’élève maîtrisera totalement la langue enseignée : il s’agit uniquement de son état de compétence au moment où il quittera ce cursus de formation.

L’état « A » doit cependant impérativement être évalué, afin de donner et de prendre une première information sur l’état des compétences, état qui déterminera le parcours de formation et les objectifs à atteindre.

Pendant la formation, l’évaluation des objectifs à faire acquérir permettra d’éventuellement réajuster l’enseignement, ou d’envisager des objectifs plus ambitieux.

Enfin, à l’issue du parcours de formation, l’évaluation finale (mais non pas terminale) donnera lieu à un bilan indiquant clairement les objectifs maîtrisés, ceux qui sont en cours d’acquisition et ceux qui ne sont pas encore acquis. Ce bilan sera critérié, en fonction des critères définis par l’enseignant (par exemple, pourcentage de réussite par rapport à la complexité des objectifs à atteindre) et de ceux déterminés par l’élève (en fonction de ses motivations et de ses besoins ; par exemple, pour un étudiant en droit qui doit rechercher des informations dans les textes écrits, une meilleure maîtrise des compétences passives de compréhension que des compétences actives de production).
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Ce schéma se poursuivra tout au long des différents cursus de formation, jusqu’à ce que le tandem enseignant / élève considère que la partie de l’apprentissage que l’on peut recevoir en institution est terminée et que l’apprenant peut désormais continuer seul sa formation, soit par la pratique quotidienne de la langue avec des natifs, soit de toute autre manière qui lui conviendra.

C’est l’ensemble, pensé et organisé, de ces trois types de prises d’information (initiale, continue et finale) qui, prenant en compte les trois fonctions de l’évaluation, peut prétendre s’appeler « évaluation formative ».

◗ Les trois grandes fonctions de l’évaluation

V. et G. de Landsheere les appellent « les objets possibles de l’évaluation scolaire » ; C. Delorme et C. Hadji13 les classent en partant des moments où elles interviennent dans le cursus : avant, pendant et après l’apprentissage.

Dans cet ouvrage, on les considérera selon qu’elles font partie de l’un ou de l’autre des deux grands domaines cités, à savoir le contrôle ou la prise d’information.

Le pronostic (prise d’information initiale), qui sert essentiellement à orienter

Cette fonction de l’évaluation cherche à faire connaître, aussi bien à l’élève qu’à l’enseignant, le niveau réel d’un nouvel élève.

Elle peut également, par des tests particuliers (tests pronostics), chercher à prédire le niveau de compétence qui pourra être atteint au cours de la formation. Dans certaines institutions de formation professionnelle, ce genre de tests d’aptitudes cognitives ou psycho-techniques tend à définir si l’élève est ou non capable d’entreprendre tel type de formation.

Il existe plusieurs façons de vérifier l’état initial.

L’une d’elles est l’estimation, par l’élève lui-même (auto-évaluation) de ses compétences. Le Cadre européen commun de référence propose à cet effet une grille d’auto-évaluation pour chacune des capacités langagières14. Cette grille est reprise dans les Portfolios européens des langues.

Il est également possible d’utiliser des tests de niveau qui permettent, s’ils sont bien conçus15, standardisés et calibrés, d’avoir une idée précise des compétences. Ces tests servent à orienter l’élève vers un groupe de niveau homogène et à l’informer de ses capacités langagières, afin qu’il puisse prendre, en connaissance de cause, les décisions qui concernent son apprentissage. Le test de niveau permet de faire une sorte de bilan des atouts et des points faibles de l’élève et constitue une source d’information essentielle pour l’enseignant.

On administre parfois un même test de niveau avant l’apprentissage, puis à l’issue de la formation. On les appelle alors « pré-test » et « post-test ». Ils remplissent deux fonctions de l’évaluation : le pronostic et l’inventaire.

Faire connaître cet état à l’enseignant, c’est lui donner les moyens d’anticiper sur sa conduite des objectifs pédagogiques, c’est lui donner une possibilité de réflexion sur l’organisation du cursus de formation.

Faire connaître cet état à l’élève, c’est lui donner l’occasion de savoir où il en est de son apprentissage et de mesurer les efforts qui lui restent à faire dans chaque domaine. C’est lui permettre de s’interroger sur ses motivations et de prendre les décisions adéquates de manière autonome. C’est donc, qu’il s’agisse d’un adolescent ou d’un adulte, l’aider à gérer lui-même son apprentissage. Ses lacunes et ses points forts lui sont révélés, il est désormais dans de bonnes conditions pour progresser.

Le diagnostic (prise d’information continue), qui sert à réguler

Cette deuxième fonction de l’évaluation intervient tout au long du cursus de formation. Son rôle principal (tout comme en médecine) est d’analyser l’état d’un individu, à un moment donné, afin de porter un jugement sur cet état et de pouvoir, si besoin est, donner les moyens de remédier à un dysfonctionnement. Si un médecin ne cache pas son état à un patient, un enseignant fera de même, et le tandem enseignant/élève pourra ainsi progresser.

Mais si un traitement adapté permet de guérir, remédier à l’état d’un élève à un moment donné de son apprentissage ne suffit pas. Si tel était le cas, cela signifierait qu’une connaissance acquise l’est pour toujours. L’enseignant sait qu’il n’en est rien. Chaque élève apprend à son propre rythme, avec ses propres démarches intellectuelles. Il construit intuitivement son cheminement vers l’acquisition, avançant souvent par paliers successifs, rarement de façon linéaire16.

Sans chercher à tout évaluer, l’enseignant choisira, parmi les objectifs qu’il s’est fixés, ceux qui sont indispensables à la progression de l’élève et en vérifiera impérativement la maîtrise. Cette évaluation, en cours de formation, permettra à chacun de vérifier l’acquisition étape par étape. Elle justifiera une régulation de l’enseignement : revenir en arrière, reprendre, creuser, approfondir, changer de tactique… Elle donnera lieu à une réflexion personnelle de l’élève sur sa démarche d’apprentissage. C’est bien cette double rétroaction (l’élève prend conscience de ce qu’il doit faire pour progresser, l’enseignant repère les failles et régule ses démarches) qui correspond à l’esprit de l’évaluation formative : une aide à l’apprentissage et une amélioration des pratiques pédagogiques.

L’inventaire (prise d’information finale), qui sert souvent à certifier 

La certification est, des trois fonctions de l’évaluation, celle que nous avons tous, un jour ou l’autre, expérimentée. Ce n’est cependant pas l’unique réalisation de la fonction inventaire.

L’inventaire intervient le plus souvent en fin de cursus de formation. S’il intervient en préalable à un nouveau cursus de formation, il peut prendre la forme d’une évaluation formative critériée : un bilan de la maîtrise des objectifs du cursus antérieur servant à la fois de pronostic pour le cursus suivant. S’il marque la fin réelle du cursus, il prendra la forme d’une évaluation sommative qui est, elle, le plus souvent certificative.

Dans les deux cas, il s’agit d’un bilan concernant le domaine cognitif, qui évalue les savoirs et les savoir-faire17.

Le baccalauréat est l’exemple type de l’évaluation sommative-inventaire. La réussite ou l’échec aux épreuves de cet examen sanctionnent des savoirs et des savoir-faire accumulés sur un cursus de plusieurs années scolaires. Le diplôme certifie la valeur sociale de l’individu qui en est titulaire. La société reconnaît dans le lauréat celui qui a passé avec succès « l’épreuve », dans la première acception du terme : « ce que l’on impose à quelqu’un pour connaître sa valeur, sa capacité ». La réussite ouvre la porte d’un avenir professionnel et social.

Résumé : caractéristiques des trois fonctions de l’évaluation



	Fonction principale


	Pourquoi ?


	Quoi ?


	Quand ?


	Qui ?


	Caractéristiques


	Fonctions annexes




	PRONOSTIC


	1. Pour prédire si l’élève est apte à apprendre


	tester des aptitudes et des capacités


	avant le curcus


	l’élève


	normative et souvent standardisée


	informative situer




	2. Pour pouvoir orienter


	vérifier les pré-requis et les acquisitions hors système scolaire


	avant le cursus


	l’élève


	1re étape de l’évaluation formative (prise d’information)


	classer motiver




	3. Pour pouvoir réajuster le cursus


	vérifier les progrès


	avant et après le cursus


	l’élève


	souvent standardisée


	mesurer un écart




	DIAGNOSTIC


	Pour faciliter l’apprentissage et pour réguler l’enseignement


	obtenir de l’information sur les difficultés rencontrées par l’élève et sur ses progrès


	pendant le cursus


	professeur et l’élève


	2e étape de l’évaluation formative (prise d’information), évaluation continue critériée


	guider corriger remédier renforcer aider vérifier




	INVENTAIRE


	Pour mesurer le degré d’acquisition de l’élève sur un cycle complet


	évaluer les connaissances, donner une certification socialement significative


	à la fin du cursus


	l’élève


	3e étape de l’évaluation formative critériée ou évaluation sommative, normative


	classer sanctionner







• Dans le pronostic, les numéros 1, 2 et 3 correspondent aux trois types de tests déjà évoqués : 1 pour les tests d’aptitudes cognitives ou psychotechniques, 2 pour les tests de niveau et 3 pour le mécanisme des pré-tests et des post-tests identiques, dont l’objet est de mesurer les écarts entre les connaissances de début d’apprentissage et celles acquises à la fin du cursus.






OEBPS/Images/couverture.jpg
Nouvelle édition

CLE

INTERNATIONAL








OEBPS/Images/titre.jpg
TECHNIQUES ET PRATIQUES DE CLASSE

L"évaluation
et le Cadre européen commun

Christine Tagliante









